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Ordonnance Souveraine n° 5.288 du 1" février 1974 
admettant une fonctionnaire à faire valoir ses droits 
à la retraite anticipée. 

RAINIER III 
PAR LA GRAC13 DE  IMBU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu hi Loi tr 526, du 23 décembre 1950, sur les 
pensions de retraite des fondtionnaires, modifiée 
par la Loi n° 896, du 15 décembre 1970; 

Vu Notre Œdonnance n° 84, du 11 octobre 1949, 
constituant le Statut des fonctionnaires et agents de 
l'Ordre administratif; 

Vu Notre Ordonnance n° 5.096, du 14 février 1973, 
portant nomination d'un Chef de bureau au Ministère 
d'État; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 16 janvier 1974, qui Nous a été commu-
niquée par Notre 'Ministre d'État; 

Avons Ordonn6 et Ordonnons 

Mme  Falchi Amanda, née Bima, Chef de bureau 
au Ministère d'État, ést admise, sur sa demande, à 
faire valoir ses droits à la retraite anticipée, à compter 
du 1" juillet 1974. 
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Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pro-
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier 
février mil neuf cent soixante-quatorze. 

PeINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCIIY. 

Ordonnance Souveraine n° 5.289 du 1" février 1974 
admettant une fonctionnaire à faire valoir ses 
droits à la retraite anticipée. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 526, du 23 décembre 1950 sur les 
pensions de retraite des fonctionnaires, modifiée 
par la Loi n° 896, du 15 décembre 1970; 

Vu Notre Ordonnance n° 84, du 11 octobre 1949, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'Ordre administratif; 

Vu Notre Ordonnance n° 3.558, du 25 avril 1966, 
portant nomination d'un Chef de bureau à la Direction 
du Budget et du Trésor; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 16 janvier 1974, ctui Nous a été commu-
niquée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné d Ordonnons : 

M 	Bovis Marie, née Barbotto, Chef de bureau 
à la Direction du Budget 'et du Trésôr, est admise, 
sur sa dernande, à faire valoir ses droits à la retraite 
anticipée à compter du 1 e r septembre 1974, 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur deS 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pro-
mulgation et dé Pexécution de la présente" Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Mônaco, le premier 
février mil 'neuf cent soixante quatorze. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCIIY, 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal n° 74-6 du 12 février 1974 réglemen-
tant la circulation des piétons sur une partie de 
la voie publique à l'occasion d'une épreuve sportive. 

Nous, Milite de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi iv 30 du 3 niai 1920 sur l'organisation municipale, 

modifiée et complétée par les Lois non. 64, 505, 717 et 839 des 
3 janvier 1923, 19 juillet 1949, 27 déceinbre 1961, 23 février. 
1968 et par I 'Ordonnance4Loi n° 670 du 19 septembre 1959; 

Vu l'article 2 de la Loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la 
délimitation du Domaine Public; 

Vu 1 'Ordornance du I er février 1931 portant délimitation 
des quais et dépendances du pôrt; 

Vu l'agrément de S.E.M. le Ministre d'État en date du 
12 février 1974; 

Arrêtons : 
Aiericu; PREMIER. 

A - l'Occasion d'une épreuve sportive organisée par l'Union 
Cycliste de Monaco, la circulation des piétons est interdite 
sur le quai Altert 1", dans sa partie comprise entre le droit de 
la rue Caràline et le virage dit du Bureau de Tabac, le mercredi 
20 février 1974 de 16 heures 30 à 18 heures. 

Atm 2. 
Toute infraction au présent Arrêté sera constatée et pour-

suivie conformfinent à la Loi. 

Monaco, le 12 février 1974. 
Le Maire : 

MEDECIN. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale 

Garde des pflarmacies d'officine - 1" semestre 1974. 

La garde de la semaine du 9.  au 15 mars 1974, que devait 
assurer la pharmaele R. Marchetti, sera effectuée, en ses lieu 
et place, par la pharmacie d'officine RIberi, (eX, pharmacie 
Campora), 4, boulevard des Moulins à Monte-Carlo. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE 
L'ÉCONOMIE 

Office des Émissions de Timbres-poste,/ 

Programme philatélique 1974, Ire partie, émission du 
8 mai 1974. 	• 

XXV anniversqlre de l'Avènement de SAS. le Prince Rainier Ill 
de Matute° : 
bloc non dentelé aux dimensions de 100 x 130 nitra, 
dessin et gravure de C. Slarila; 
format du timbre 36 x 48 mini; 

Valeur 10,00 FF. 



Vendredi 15 Février 1974 	 JOURNAL DE MONACO 	 123 

L'oblitération qui sera apposée sur ce bloc, pour les abonnés 
en formulant la demande, portera la date du « 9-5-74 », 
date du XXV0  anniversaire de l'Avènement du Souverain. 

Centenaire de la fondation de l'Union Postale Universelle (18`14- 
1974). 
Allégories symbolisant « la compréhension mutuelle des 
peuples et la diffusion de leur culture », 
dessins et gravures d'Albert Decaris; 
0,50, 0,70 et 1,10 	 formai 26 x 36 mina 
30 timbres à la feuille 

Prix de la série complète : 2,30 FE. 

Croix-Rouge Monégasque. 

Saint-Bernard de Menthon 

dessiné par Mile Lambert, gravé par C. Haley, 
format : 36 x 48 mini 	 10 timbres à la feuille 

Valeur : 3,00 FF. 

Europa C.E.P.T. : 

Les AdministrationS Membres de la Cell:7. ayant retenu 
la sculpture comme thème commun notir la série «Europa 
1974 », la Principauté de Monaco présente deux oeuvres 
du scupteur Monégasque J.F. Bosio (17684845) 

0,45 - « Le ROi de Rome », Musée Napolérmien d'Ajaccio; 
1,10 - « Madame Elisabeth » Institut de France à Paris; 
dessins et graVures de P. Forget; 	format 26 x 36 m/m 
30 timbres à la feuille 	Prix de la série : 1,55 FF 

Ces deux timbres-poste sont imprimés en feuillet dentelé 
aux dimensions 170 x 140 in/m, comportant 5 figurines à 
0,45 et 5 figurines à 1,10 séparées par une bandelette 
indiquant l'origine des sujets représentés. 

Valeur du feuillet 7,75 FF. 

Les Abonnés ont toute latitude pour souscrire cette série 
sous la forme à lem-  convenance. 

Emission groupée : 

0,30 Centenaire de la naissance de Henri Farman (1874-
1974), ingénieur et industriel français, l'un des Pionniers 
de l'aviatiOn. Le timbre représente un avion « Farman » à 
moteur rotatif « Gnome & Rhône », vainqueur du « Meeting 
(le Reims » en 1909 et un « Farman Goliath F. 60» dérivé 
du bombardier utilisé pendant la guerre de 1914-18. Cet 
appareil, à 12 places (sièges en osier) fut affecté au transport 
des passagers de la compagnie aérienne fondée par Henri 
Farman en 1919. 

dessin et gravure de J. Gauthier; 

0,40 Centenaire de la naissance de: Ougleito Marconi 
• (1874-1974), ingénienr - italien (Mi réalisa les premières 

liaisons hertziennes. Le sujet du timbre représente l'expé-
rience de transmission sans fil réalisée en 1897 dans la baie 
de La Spezia Malle) entre deux navires de guerre distants 
de 16 km. Fignee, également, le 'schéma des appareils 
d'émission et de transmission inventés par Ma/torii. 

desSin et gravure de P. Gandoh; 

0,45: Centenaire de la naissance d'Ernest DuChesne (1874- 
1974). Élève de l'École du Service de Santé Militaire, Ernest 
Duchesne, sur l'initiative et dans le Laboratoire de l'éminent 
Professeur Agrégé Gabriel Roux, prépara sa thèse de Doc-
torat sur un sujet inédit : « Contribution à l'étude de la 

concurrence vitale:cheziles1Miero-organiSines;rantagOnisme 
entre les moisissures et les Microbes. » Ernest Duchesne 
soutint brillamment cette thèse devant la Faculté de Méde-
cine de Lyon, le 17 décembre 1897 et doit, être considéré 
comme le Précurseur de la découverte de l'action antibio-
tique du « Pénicillium ». 
dessin et gravure de J. Pheulpin; 

0,50: En hommage à Fernand Forest, décédé à Monaco 
en 1914, qui inventa en 1882, le moteur à 4 temps à allu-
mage électrique et, en 1891, le preMier moteur moderne 
avec 4 cylindres verticaux et soupapes commandées. 
dessin et gravure (le J. Pheulein; 

0,60 : Exposition Canine Internationale de Monte-Carlo. 
Le chien de race « Schnatrier » a été retenu corme thème 
de cette Exposition qui se tiendra A Monte-Carlo les 6 et 
7 avril 1974. 
dessin de Mile Lambert d'après un document ile Mrs Sally 
Thompson, de Londres. IMpression en héliogravure. 

0,70 4500  anniversaire de la naissance du poète Pierre de 
Ronsard (1524-1974). Figuraton, du « Sonnet à Hélène ». 
dessiné par Mlle P. Lambert, gravé par C. Haley; 

1,00: Centenaire de la naissance de Sir WhiSton 'Churchill 
(1874-1974), dessiné et gravé par G. BétempS. d'après, un 
buste, situé à l'avenue de Grande-Bretagne A Mônte-Carlo, 
oeuvre du sculpteur Britannique Oscar Nemon. 

2,00 Interpol. Dédié au premier Congrès de Police judiciaire 
Internationale qui se tint à Monaco en avril 1914 Sur l'ini-
tiative du Prince Albert ler, Interrdmpus par la Grande 
Guerre les travaux de ce Congrès furent repriS, en 1923, 
au deuxième Congrès de Vienne où fut lancée définitiVement 
I 'idée de l'Interpol. 
dessin et gravure de C. Haley. 

Videur de l'ensemble 5,95 FF 

Utiles ces impressions sont effectuées en feuilles de 30. tim-
bres-poste. Les formats des gravures sont (le 27 x 48 m/m 
pour les valeurs à 0,70 et 2,00 et de 26 x 36 mini pour les 
autres valeurs. 

Administration des Domaines — Service du logement 

LOCAUX VACANTS 

Avis aux prioritaires. 

Adresse 
	

Composition 

41, rue Plat' 
	

1 pièce, cuisine, 
w. C. 

L'Adjoint à l'Administraient' des Dattier-es : 
*Paul ANTONIN'. 

Affichage 

du I .  au 

8.2-74 27-2174 
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INFORMATIONS 

Le Festival International (le Télévision. 

Le Festival International .de Télévision de Mente-Carlo 
a.été fondé, en janvier 1961, par S.A.S. le Prince Rainier III. 
Notre Souverain a présidé, mardi dernier, au Palais des Congrès, 
la séance d'ouverture de la 14© édition de cette manifestation 
-- la plus importante, en son genre, du monde entier — et qui, 
dès ses débuts, avait reçu l'appui enthousiaste de ces Trois 
Grands de la Télévision que sont les États-Unis, Je Japon et 
l'U.R.S.S. 

C'est S. E. M. Pierre Blanchy qui a eu l'agréable mission, 
en sa qualité de Président du Comité d'Organisation, de pro-
noncer le traditionnel discours de bienvenue 

« Monseigneur, 
« Excellences, 
« MM. les Présidents, 
«,.Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 

t< Notre Principauté célèbre, cette année, le 250 anniver-
saire de l'Avènement de S.A.S. *le Prince Rainier 1I1 qui a 
succédé, le 9 mai 1949, à Son Grand Père, le Prince Louis 1I. 

«Au cours de l'année -1974, de nombreuses manifestations 
marqueront cet événement, tandis que les institutions tradi-
tionnelles donneront à leurs moyens d'expression un éclat 
particulier. 

« Dans ce dessein, le Comité d'organisation du Festival 
International de Télévision de Monte-Carlo, pour rendre 
hommage au Prince, Fondateur perspicace de cette grande 
rencontre des quatre coins des ondes a suggéré qu'art cours 
de la XIV© édition de cette manifestation soient honorés des 
hommes ou des actions méritoires dans le champ de ce véritable 
huitième art qu'est devenue la télévision. 

« Il nous plaît de penser que cette cérémonie attira lieu, à 
l'occasion d'un événement heureux pour notre punie, sur ce 
petit territoire où est née, il y a quinze ans, l'idée de cette ren-
contre devenue, de 'aveu môme de là plupart des 33 pays 
représentés dans cette salle, la plus importante du Inonde dans 
le domaine qui est le nôtre : celui du petit écran. 

« J'ai commencé par la fin. Vous voudrez bien ni 'en excuSar, 
la tentation était grande. J'y ai succonnbé, mais l'apothéose 
ne doit pas masquer les étapes précédentes et, revenant à Pôrdre 
logique, je déclare ouvert ce XIV',  Festival International de 
Télévision dont le jury officiel, présidé par la Comtesse Marianne 
Bernadotte, représentant la Suède 

et composé de : 
— M. José Luis Colina Jinienez, Conseiller pont les .Pro0 

grammes auprès de la Direction de la Télévision, Papa-
gnole - Juré ESpagnol, 

— M. Konstantin Kouzakov, Rédacteur en Chef des Émis-
sions Littéraires et Dramatiques à la Télévision Sovié-
tique - Juré Russe, 

— M. - Yasub Hozumi, Représentant de la Nippon 1-Ioso 
Kyokai Juré Japonais, 

— M. Hans Joachim Lange, Ecrivain Juré Allemand, 
— M. (reg Morris, Acteur - Juré Américain, 
— Mm© Suzanne Prou, Ecrivain - Juré Française, 

décernera les Prix suivants : 
— Nymphe d'Or constituant le Grand Prix du Festival 

au programme réunissant le metitrititli de qualités télé-
visuelles; 

-- Nymphes d'Argent : 
-- au meilleur document historique, 
— au document servant le mieux l'information du 

pUblic sur les problèmes de notre temps, 
— au meilleur prOgramme polir enfants, 
-- au meilleur film de série, 
— au meilleur scénario ou à la meilleure mise en scène. 

« Un jury spécial, aux travaux duquel participeront M. Louis 
Leprince-Ringuet, membre •de 1 'Académie française et de 
l'Académie des Sciences, M. Jean Dorst, Membre de I 'Adadémie , 
des Scienees et le Commandant Jacqes-Yves Cousteau dési-
gnera d l 'attention de &A.S. le Prince le meilleur film traitant 
de la défense de la nature et de l'espèce. 

« S,A.S. le Prince décernera, à titre personnel, un prix de 
10.000 F. au producteur de ce film, 

« Un jury, composé de sept enfants, tous .cle nationalité 
différente, attribuera la Nymphe d'argon; au meilleur programme 
pour enfants. 

« Le jury de l'Association Mondiale des Amis de l'Enfance 
récompensera un programme de qualité dont l'argumentation 
et la péripétie incitent au rejet de la violence. 

« C'est à un filin conçu par un jeune réalisatettr .que sera 
attribué le Prix Ciao del Duca, tandis que l'Association de 
Télévision CathOlique Unda décernera ses ColoMbes d'argent 
aux oeuvres correspondant le mieux à l'esprit et à l'aetivité de 
cette Association. 

« Les journalistes, enfin, feront connaître leurs préférences 
grâce au Prix de la Critique. 

L'allocutiOn de S. E. M. Pierre Blanchy était suivie de la 
projection, hors concours, du film Saurez la Mer, présenté par 
l'Unesco et réalisé en collaboration avec le Musée Océanogra-
phique, le Centre Scientifique et le Labcratoire, International de 
RadioaCtivit6 Marine de Monaco; le C"NEXO (Centre National 
Français pour I 'EXploitatinn tics Océam)ct le Centre Océano-
graphique de Bretagne, 

Hors concours, également, deux ffms de l'United States 
Information Agency : Skylab, Avant Peste dans l'Espacé (trois 
équipages, trois missions, trois aventures) et Frank Plia, (sur 
un rythme fou.., la vie folle de l'hointne). 

La compétition proprement' dite commençait dés la fin de la 
séance inaugurale. '-Les projectiOns se poursuiVront jusqu'au 
mardi 19 février. 

Je vous rappelle, à ce propos, que 34 pays partidipent au 
Festival placé, cette année, sous le signe do la couleur. En effet, 
sur les 'quelques 66 programmes concourant clans 	diveises 
catégories, une dilaine seulement est en noir et blanc, 

DepulS le 12 février, içs vedettes et.  les journalistes se l'étron-
vent tous les soirs, soit au Club du Festival installé 4 la'Plecine 
de l'Hôtel de Paris pour partleiper à PérnisSiori•Spécial FestOid 
transmise, en direet, ,par Télé Monte.Carlo, soit au Jardin 
d'Hiver de l'Hôtel Herniitage ou l'O.R.T.P; réalise, également 
en direct, et pour sa 30  Chaine, 	progriunine qnôticliett com- 
prenant notamment 'des Interviews et de courts extraits des 
films projetés dans le courant de la journëe. Les téléspectateurs 
Sont 'd'ailleurs invités à préciser par lettre lequel de Ces extraits 
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mériterait, seon eux, une projection intégrale. Les 3 programmes 
les plus &Mandés seront diffusés, ultérieurement, sur la 
Chaîne III. 

Le lundi 18 février, Radio Monte-Carlo offrira à 18 h. 30, 
une réception dans les Salonà de l'Hôtel de PatiS tandis qu'à 19h. 
dans les Salons de l'Hôtel Métropole, les délégués à'la réunion 
(organisée en marge dg Festival) de la Commission Interna. 
tionale des Auteurs d 'Œuvres Télévisuelles de la C.I.S.A.C. 
(Confédération Internationale des Sociétés d 'Auteurs et Com-
positeurs) seront les hôtes du Gouvernement Princier. 

Le lendemain, LLAA.SS. le Prince et la Princesse donne-
ront un déjeuner, au Palais Princier, en I 'hbnneur des Membres 
du Jury. 

La proclamation des résultats interviendra le mercredi 
20 février, à 11 heures, au Palais des CongrèS et, ce même jour, 
à 21 heures, le Gala Officiel de clôture déroulera ses fastes, sous 
la haute présidence de nos Souverains, dans les Salons du 
Sporting Club d'Hiver. 

Faisialf cr !'Opéra cle Monte-Carlo. 

Pour sot spectacle d'ouverture, l'Opéra de Monte-Carlo 
nous a donné un remarquable FalStaft. Œuvre redoutable... 
pour le plateau et pour la JOsse mais les voix et l'orchestre 
ont surmonté avec brio tous les obstacles d'une partition semée 
d'embûches; oeuvre géniale... d'un Verdi oetàgénaire niais plus 
grand Verdi que jamais; oeuvre pleine (le nuances... malgré 
la démesure d'un livret inspiré de Shakespeare; oeuvre puis-
sante... malgré ses subtilités mozartiennes; authentique chef 
d 'oeuvre dans l'absolu du terme; apothéose de l'art lyrique... 
ne m'en veuillez pas, je vous prie, pour une fois qu'un opéra 
m'enchante, (car je suis allergique, en principe, à ce genre de 
spectacle qui trop souvent porte ses rides), de donner libre 
cours à mon enthousiasme! 

Cet enthousiasme, je le dois, avant tout, à l'introuvable 
distribution que le Maître Renzo Rossellini n pourtant trouvée : 
Tito Oobbi et Fédora Parbieri, bien sûr,- niais aussi Célestine 
Casapietra kagek,.Cartnen Lavant, Benedetta FiceRaolf, Edoardo 
Gimenez, Albert() 	Enrico Canin], Renato Ercoiani et 
Angelo Matchlandi... car tous les interprètes de ce Fttlstaff 
inoubliable méritent d'être cités : 

je le dois ensuite, et à parts égales, à Franco Mannino qui 
a dirigé chanteurs et musiciens de mémoire (ce qui n'est qu'une 
prouesse) et de toute son (hile (ce qui est Simplement admirable) 
et à Carlo Piccinni° dont la mise en scène allègre et pourtant 
discrète s'est jouée. des exùbérances et des extravagances d'une 
action toujours recommencée... et, toujours crescendo; 

je le doisencore à 'notre Orchestre National (maiS cela va 
sans dire) et aux choeurs dent la vaillance et la cohésion se sont 
une fois de plus affirmées malgré le caractère épisodique de 
leur apparition. 

Par contre, je donne une note égale, tout juste,, à la moyenne 
aux décors dont la banalité..; plus que conventionnelle, avait 
pou r but;  peut-être... mais chi le sà?... dé mettre en évidence 
la somptuosité et la poésie des costumes de Zaffirelli. 

Falstaff a été joué les 2, 6 et 10 février. 
L'Opéra de Monte-Carlo présentera Werther, de Jules 

Massenet avec Alain Vanzo et Jane Rhodes. Direction Musicale 
de Georges Sébastian. Mise en scène de Louis Ducreux, les 
dimanche 16 et mercredi 20 février, en soirée, et le dimanche 24, 
en matinée. 

A la Fondation Prince Pierre de Monaco. 

M. Henri Guillemin est, entre autres, un historien célèbre, 
à la fois par son érudiction et par sa façon de bouleverser nos 
connaissances acquises sur les bancs de l'école. 

M. Guillemin est catégorique ; il faut détruire les Mythes 
si ancrés soient-ils dans nos traditions, ne plus accepter les 
légendes, avoir souci de la vérité, être loyal avec soi-même 
et n'offrir que de l'inédit. Pour lui, un historien n'est jamais 
objectif même quand il fait semblant. 

Celte manière de concevoir l'histoire lui vaut quelques 
inimitiés. M. Guillemin -- qui est homme à se défendre — 
ne s'en montre pas affecté. La preuve en est qu'il n choisi pour 
sujet (oh combien périlleux!) de sa conférence du 4 février, 
Salle Garnier, la question Jeanne d'Arc. Quand vous saurez 
que M. Guillemin a publié un livre qui s'intitule Jeanne dite 
d'Arc... vous admettrez, alSblern, que ses propos M'ont, tour 
à tour, rassuré et déconcerté. Rassuré, quand le . récit 
interprète avec beaucoup d'aisance, debout, et sans jamais se 
servir kle notes correspond, dans ses grandes lignes, à me,s 
réminiscences (ex : la légitimité de la naissance de Jeanne, sa 
virginité, ses voix, son extraordinaire ascendant sur le peuple 
et l'armée). Déconcerté, quand M. Guillemin affirme --- et 
son argument est solide -- que Jeanne ne fut jamais Lorraine et 
qu 'à Chinon elle n'a pas reconnu d 'instinct le futur Charles VII. 

Je ne puis vous résumer en quelques lignes, la grande Aven-
turc de Jeanne revue et corrigée par M. Guillemin qui, notez, 
le bien, déborde d'affection pour celle que les Français, mis à 
part ses contemporains, ont oublié pendant des siècles avant 
d'en faire, à l'initiative (anglophobe) du Consul à vie Bona-
parte (1803) leur Héroïne Nationale... HéroInc Nationale 
que la Papauté, un siècle plus tard, pour rendre hommage en 
quelque sorte au retour de la France dans le giron de l'Église 
après l'entracte anticlérical du combisme (M. Guillemin dixit) 
béatifiait... et canonisait dans les plus brefs délais. 

La Jeanne de M. Guillemin est intelligente, spirituelle, 
parfois tnêtne insolente. Elle a l'aspect d'une payganne, petite 
de taille (1 ni. 58) et ses cheveux sont noirs. Après l'épisode 
de Chinon, elle n 'en fait qu'à sa tête, désobéit anCientil Dauphin 
ét délivre Orléans. Sacre de Charles VII à Reims. Reconquête 
triomphale du Royaume. Échec devant Paris,ILa blessure 
de Jeanne, sa mésentente (qui s'accentue) avec le Roi, sa demi-
disgrâce, la perte de son commandement. 

Qu'importe, désormais, elle est riche, prend goat au luxe (?) 
et lève, à son compte, une armée composée d'Italiens. Siège 
de Compiègne par les Anglo Bourguignons. me tenté une 
sortie. Elle tombe de cheval. Son escorte -s'enfuit. La voilà 
prisonnière. Elle tente de se .suicider. L'Inquisition la juge 
comme sorcière. Elle abjure. lle renie son' abjuration. 'Elle 
meurt sui lé bûcher. Mais les Anglais n'y sont per tionabso-
lument pour rien et Charles VII un an plus tard demande en 
vain à l'Église la réhabilitation de celle qu'il abandOnnal 

Je dois vous avouer que j'ai suivi, irrité n'artels' mais sans 
qu'un seul instant mon intérêt ne faiblisse, la conférence hors 
des sentiers battus et des idées toutes faites de M. atlifienlin-
en souhaitant qu'il vienne nous parler l'année prochaine d'un 
sujet... moins épidermique... Victor Hugo, Zeit., Lamartine 
ou même, pourquoi pas?'Robespierre. 
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Le ler 	International du Cirque. 

Prévu primitivement pour la fin de février, - ce FeStival a 
été reporté à la fin de l'année, du 26 au 30 décembre, afin de 
donner à cette importante manifestation le caractère universel 
souhaité par S.A.S. le Prince. Ce délai s'avère en effet indis-
pensable pour obtenir la participation deS grands cirques aussi 
bien de France qte de l'étranger. Le Festival se déroulera sous 
deux chapiteaux installés sur le terre-plein de Fontvieille. 

Etude de M PAULI-0m AUREGLIA 
Notaire 

2, Boulevard des Moulins — MONTIrCARI.0 

GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 
y-- 

Aux Amitiés .13?Iges de Monaco. 

Une très intéressante séance récréative est à mettre à l'actif 
de cette sympathique Société dont le Président d'Honneur est 
M. Léo Buydens, C011SU1 Général de Belgique. 

Au cours de cette séance qui a eu pour cadre le 8 février 
à 20 h. 30 l'auditorium de la Maison des Jeunes et de la Culture, 
M. et M"0  José de Mueninck, qui sont d'excellents photo-
graphes, ont présenté, avec un commentaire extrêmement 
vivant, des vues fort belles ramenées d'une croisière de port 
en port, en route pour la Sicile, 

Ce fut une soirée agréable, comme on souhaiterait qu'il 
puisse en être organisée souvent en Principauté. 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

Etude de M' LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa « MONTE-CABLO 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Suivant acte reçu en double minute par Me J.-C; 
Rey et Me L.-C. Crovetto, notaires à Monaco, le 
4 février 1974, la Société anonyme • monégasque 
« PIERRE JACQUES », dont le siège social est à 
Monte-Carlo, a cédé à la S.A.M. dite « S.A.M. 
LOVELY », dont le siège est à Monaco, 4, rue des 
Roses, tous ses droits au bail relatif à des locaux 
sis au rez-de-chaussée de l'immeuble portant le n° 4 
de la rue des Roses à Monte-Carlo. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de M° J.-C. 
Rey, notaire, dans les dix jours de la deuxième 
insertion. 

Monaco, le 15 février 1974. 

Signé .‘ 	CRovErro. 

Aux termes d'un acte reçu par Me P.-L, Aureglia, 
notaire soussigné, le 9 novembre 1973, la Société 
anonyme monégasque dite « NEW OSCAR S.A. », 
siège à Monte-Carlo, 11, avenue de Grande-Bretagne, 
a donné à titre de location-gérance, pour une durée 
d'une année ayant commencé à courir le 1" février 
1974, à Monsieur Carl Norman MARSTELLER, 
Administrateur de Sociétés, demeurant à Monaco, 
17, boulevard Albert I", l'exploitation d'un fonds 
de commerce de bar-restaurant avec dancing, salon 
de thé et confiserie, sis à Monte-Carlo, 11, avenue de 
Grande-Bretagne, connu sous le nom de « RESTAU-
RANT OSCAR» 

Il a été versé par le gérant un cautionnement de 
20.000 francs. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds remis 
en gérance, dans les dix jours (le l'insertion qui suivra 
la présente. 

Monaco, le 15 février 1974. 

Signé P.-L. AIJRFCILÎA. 

FIN ET RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE 

Deuxième Insertion 

La gérance libre de fonds de commerce de coiffeur 
vente d'articles de toilette et de parfumerie sis à 
Monte-Carlo, 5, boulevard des Moulins,"consentie 
à Monsieur ZOLESIO Jean, 13, boulevard Princesse 
Charlotte, par la S.A.M. « ÉTABLISSEMENTS 
GILBERT» siège social, 8, boulevard des Moulins, 
pour une période d'un an à compter du 20 janvier 
1973 a pris fin le 19 janvier 1974. 

Et suivant acte s.s.p., la S.A.M. « ÉTABLISSE-
MENTS GILBERT », a renouvelé à Monsieur 
ZOLÉSIO Jean,, pour une durée de vingt nids, à 
compter du 20 janvier 1974, avec faculté pour les 
parties de faire cesser le contrat à n'importe quel 
moment, avec préavis de trois mois, le fonds de 
commerce ci-dessus désigné. 

Oppositions s'il y a lieu au siège du fonds de 
commerce dans les délais légaux. 

Monte-Carlo, le 15 février 1974. 
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Etude de M' JEAN-CHARLI3S REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2. rue Colonel Bellando de Castro — MONACO 

« SOCIÉTÉ DE CONFECTION » 
en abrégé « S.O. D. C. » 

(société anonyme monégasque) 
■••••■■••■■■•••••■■•■•■•• 

DISSOLUTION 

1, 	Aux termes d'une Assemblée générale extra- 
ordinaire, tenue, au siège social, avenue Crovetto 
Fières, à Monaco, le 15 octobre 1973, les Actionnaires 
de ladite Société au capital de 3.000.000 de francs 
ont décidé 	• 

a) de prononcer la disSolutiôn anticipée de la 
Société à compter du 1 er janvier -1973; 

h) et de désigner comme Liqttidateur M. Louis 
MALE, expert-comptable, demeurant n° 2, rue des 
Lilas, à Monte-Carlo. 

11. — L'original du procès-verbal de ladite Assem-
blée générale extraordinaire du 15 octobre 1973 a 
été déposé le 22 janvier 1974 au rang des minutes 
du notaire soussigné. 

111. -- Et une expédition dudit acte de dépôt 
au 22 janvier 1974 a été déposée le 12 février 1974 
au Greffe Général des Tribunaux de la Principauté 
(le Monaco. 

Monaco, le 15 février 1974. 	. 

Signé : 	Ray. 

Etude de M° JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

« DROGUERIE MONÉGASQUE S.A.» 
(société anonyme monégasque) 

MODIFICATION AUX erAtuts 

1. — Aux termes d'une délibération de l'Assemblée 
générale extraordinaire, tenue, au siège social n° 3, 
avenue Crovetto Frères, à Monaco-Condamine, 
le 26 novembre 1973, les Actionnaires de ladite Société 
ont décidé de modifier l'artizle 3 des statuts qui sera 
désormais rédigé comme suit 

«An. 3. 

« La Société a pour objet l'exploitation en gros, 
« demi-gros et détail de commerce de droguerie, 
« parfumerie, vente de pétrole, d'essence, alcool 
« à bruler, huile de lin, articles ménagers et de faknce, 

vente de jouets, vente d'articles pour bricoleurs et 
« quincaillerie. 

« Et, d'une manière générale, toutes les opérations 
« se rattachant directement à cet objet. » 

H. — Les résolutions votées par ladite Assemblée 
générale extraordinaire, du 26 novembre 1973, sus-
visée, ont été approuvées et autorisées 'par Arrêté de 
Son Excellence Monsienr le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco, en date du 4 janvier 1974, 
publié au « JOurnal de Monaco » du 18 janvier 1974. 

• III. L'olginal du procès-verbal de l'Assemblée 
générale extraordinaire, sus-analysée, du 26 novem-
bre 1973, a été déposé, avec reconnaissance d'écri-
ture et de signatures, au rang des minutes de Me J.-C. 
Rey, notaire soussigné, par acte du 24 janvier 1974. 

IV. — Une expédition de l'acte sus-analysé, reçu 
par W J.-C. Rey, notaire soussigné, le 24 janvier 1974 
a été déposée avec les pièces annexes le 12 février 1974 
au Greffe Général des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco. 

Monaco, le 15 février 1974. 

Signé : J.-C. REY, 

SOCIÉTt NOUVELLE DE LA BRASSERIE Li DES 

ÉTABLISSEMENTS FRIGORIFIQUES DE MONACO 
Société anonyme monégasque au capital de 2.437.500 F 

Siège social 20, avenue de Fontvieille - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les Actionnaires de la 
Société sont convoqués en Assemblée générale extra-
ordinaire le jeudi 28 février 1974 t 11 heures au siège 
social; 

ORDRE DU JOUR 

Autorisation à donner au  Conseil d'Adminis 
tration pour vendre en totalité les terrains et construc-
tions sis quartier de Fontvieille, appartenant à la 
Société. 

Le Conseil d'Adinintsiration, 
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Etude de Me' PAtx-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins — MONTE-CARLO 

IDEA S. A. )) 
Société anonyme au capital de 100.000 francs 

Siège social : 3, avenue Saint-Charles - MONT1-CARLO 

Le 15 février 1974, ont été déposées au Greffe 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco, confor-
mément aux prescriptions de l'article 2 de l'Ordon-
nance-Loi n° 340 du Il mars 1942 sur les Sociétés 
par actions, les expéditions des actes suivants : 

1°) des statuts de la Société anonyme monégasque 
dite « !DEA S.A. », établis pur acte reçu en brevet 
par M° P.-L. Aureglia, le ler octobre 1973 et déposés, 
après approbation, aux minutes dudit notaire par 
acte du 28 janvier 1974; 

2°) de la déclaration de souscription et de ver-
sement du capital social faite par le fondateur suivant 
acte reçu par Me  P-.L. Aureglia, notaire susnommé, 
le 4 février 1974; 

3°) de la délibération de l'Assemblée générale 
constitutive des Actionnaires de ladite Société, tenue 
à Monaco le 6 février 1974, dont le procès-verbal a 
été déposé au rang des minutes dudit notaire par acte 
du même jour. • 

Monaco, le 15 février 1974. 

Signé P.-L. AUREGLIA. 

Etude de M' .113AN-CEAR1,13S REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

« ROMANS INTERNATIONAL SERVICES S.A N. » 
(société anonyme monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

L — Aux termes d'une délibération de l'Assem-
blée générale extraordinaire, tenue, au siège social, 
ne 3, rue Louis Aureglia, à Monaco, le 23 novembre 
1973, les Actionnaires de la Société anonyme moné- 
gasque dénommée « ROTHMANS INTERNATIO; 
NAL SERVICES SAM. », ont : 

a) décidé que l'exercice social de la Société com-
mencera le premier avril pour se terminer le trente-
et-un mars de d'Inclue année; 

b) modifié, en conséquence, l'article 16 des statuts 
qui sera désormais rédigé comme suit 

« An. 16 : 
« L'année sociale commence le preniier avril et 

« finit le trente-et-un mars. 

« Par exception, l'exercice en cours duquel a lieu 
« la modification comprendra la période écoulée 
«du premier juillet. mil-neuf-cent-soixante-treize au 
« trente-et-un mars mil-neuf-cent-Soixante-quatorze. » 

Les résolutions votées par ladite Asseinblée 
générale extraordinaire du 23 novembre 1973, sus-
visée, ont été approuvées et autorisées par Arrêté 
de Son Excellence Monsieur le Ministre d'État de 
la .Principauté de Monaco, en date du 4 janvier 1974, 
publié au « journal de Monaco » du 18: janvier 1974. 

11E. -- L'original du procès-verbal de l'Assemblée 
générale extraordiraire, sus-analySée, 'du 23' novem-
bre 1973, a été déposé, avec reconnaissance d'éériture 
et de signatures au rang des minutes de 114° 	Rey, 
notaire soussigné, par acte du 23 janvier 1974. 

IV. 	Une expédition de l'acte sus-analysé, reçu 
par Mc J.-C. Rey, notaire soussigné, le 23 janvier 1974 
a été déposée avec les pièces annexes le 8 février 1974, 
au Greffe Général des Tribtmaux . de la Prineipauté de 
Monaco. 

Monaco, le 15 "évrier 1974. 

Signé : J.-C. Ray. 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE FONTVIEILLE 
Société anonyme monégasque au capital de 14.150, -.1-7  

Siège social : 20, avenue de Fontvieille - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les Actionnaires de la 
Société sont convoqués en Assemblée générale extra-
ordinaire le jeudi 28 février 1974 à 15 heures au siège 

ORDRE DUJOUR 
Autorisation à donner au Conseil d'Admini§tra-

don, en application de l'article 44 des statuts, pôur 
vendre en totalité les portions d'immeubles sis quar-
tier de Fontvieille, appartenant à la Société. 

Le. Conseil d'Administration. 



Vendredi 15 Février 1974 	 JOURNAL DE MONACO 
	

129 

Étude de W Jean-Charles REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro MONACO 

«Carrelages et Revétements Européens» 
en abrégé « C.R.E. 

(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 Mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrété de Son 
Excellence M. le Ministre d'État de la Principauté 
de Monaco, en date du 18 janvier 1974. 

1. — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 
17 octobre 1973, par Me 3ean-Charles Rey, Docteur 
en Droit, Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les statuts d'une Société anonyme monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera 
régie par les lois de la Principauté de Monaco et les 
présents statuts. 

Cette Société prend la dénomination de « CAR-
RELAGES ET REVÊTEMENTS EUROPÉENS » 
en abrégé « C.R.F. ». 

ART. 2. 
Le siège de la société est fixé à Monaco, 
H pourra être transféré en tout endroit de la Prin-

cipauté sur simple décision du Conseil d'Adminis-
tration, après agrément du nouveau siège par le 
Gouvernement Princier. 

ART. 3. 
La Société a pour objet 
l'achat, la vente, la représentation de tous maté-

riaux pour les revêtements des sols et murs; 
et, généralement, toutes opérations financières, 

mobilières et immobilières se rapportant à l'objet 
social ci-dessus. 

ART. 4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-

dix-neuf années. 

ART. 5. 
Le capital social est fixé à la somme de CENT 

MILLE FRANCS, divisé en CENT ACTIONS de 
MILLE FRANCS chacune, de valeur norninale, 
toutes à souscrire en numéraire et à libérer intégra-
lement à la souscription. 

ART. 6. 
Les actions sont nominatives ou au porteur, au 

choix de l'actionnaire, à fa condition, dans ce dernier 
cas, de satisfaire aux dispositions légales en vigueur 
relatives à cette forme de titre. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à 
souches, revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux 
administrateurs. L'une do ces deux signatures, peut 
être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des déclara-
tions de transfert et d'acceptation de transfert, 
signées par le cédant et le cessionnaire ou le manda-
taire et inscrites sur les registres de la société, 

La société peut exiger que In signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les dividendes de toute action nominative ou 
au porteur sont valablement payés au porteur du 
titre, s'il s'agit d'un titre nominatif non muni de 
coupon, ou au porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les 
cinq ans de son exigibilité, est prescrit au profit 
de la société. 

ART, 7. 
La possession d'une action emporte de plein droit 

adhésion aux statuts de la société et' soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration 
et des assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action 
ou tous les ayants-droit à n'importe quel titre, méme 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se 
faire représenter auprès de la société par une seule 
et même personne. 

Les représentants ou' créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'appo-
sition des scellés sur les biens et valeurs de la société, 
ni en deihander le partage ou la licitation. Ili sont 
tenus de s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l'assemblée eiérale. 	. 
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ART. 8. 
La société est administrée par un Conseil composé 

de deux membres au moins et sept au plus, pris 
parmi les Actionnaires et nommés par l'Assemblée 
générale. 

ART. 9. 
Les administrateurs doivent être propriétaires 

chacun de cinq actions. 
ART. 10. 

La durée des fonctions des administrateurs est de 
six années. , 

Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 
l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour 
statuer sur les comptes du sixième exercice et qui 
renouvellera le Conseil en entier pour une nouvelle 
période de six ans. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 11. 
Le Conseil d'Administration aura les pouvoirs 

les plus étendus, sans liinitation ni réserve, Our 
agir au nom de la société et faire toutes les opérations 
relatives à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses Membres ou à 
un ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l'admistration courante de là Société et pour l'exé-
cution des décisions du Conseil d'Administration, 

Tous les actes engageant la société, autorisés par 
le Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, 
les mandats sur le banquiers, débiteurs 'ou dépositai-
res et les souscriptions, avals, acceptations, endos ou 
acquits d'effets de commerce, doivent porter la signa-
ture de deux administratents, dont celle du Président 
du Conseil d'Administration, à moins d'une Mega-
don de pouvoirs par le Conseil d'Administration à un 
administrateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART, 12. 
L'Assemblée générale nomme un ou deux com-

missaires aux comptes, conforinéinent a la Loi n° 408, 
du vingt janvier mil-neuf-cent-quarante-cinq. 

ART. 13, 
Les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 

générale, dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture de l'exercice, par avis inséré dans les Journal 
de Monaco » quinze jours avant la tenue de l'Assem-
blée. 

Dans le cas.  où il est nécessaÙe de modifier les 
statuts, l'Assemblée générale extraordinaire sera 
convoquée de la même façon et au délai de quinze 
jours au moins. 	. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes Assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 14. 
Les décisions des Assemblées sont consignées 

sur un registre spécial, signé par les membres du 
Bureau. 

ART. 15. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et 
les pouvoirs des Assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier 

et finit le trente-et-un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra 

la période écoulée du jour de la constitution défi-
nitive jusqu'au trente-et-un décembre mil-neuf-
`cent-soixante-quatorze. 

Ara. 17. 
Tous produits annuels, réalisés par la société, 

déduction faite des frais d'exploitation, des frais 
généraux ou d'administration, y compris tous amor-
tissements normaux de l'actif et tolites provisions 
pour risques commerciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 
cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il 
aura atteint une somme égale au dixième du capital 
social; 

le solde, à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Adminis-
tration, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un 
tantième aux administrateurs, d'un dividende aux 
actions, soit à la constitution d'un fonds d'amortis-
sement supplémentaire ou de réserves spéciales, soit 
le reporter à nouveau, en totalité ou en partie. 

ART. 18. 
En cas de perte des trois-quarts du capital social, 

les administrateurs .ou, à défaut, les commissaires 
aux comptes, sont tenus de provoquer la réunion 
d'une assemblée générale extraordinaire, à l'effet de 
se prononcer sur la question de savoir s'il y a lieu 
de dissoudre la société. 

La décision de l'assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

ART. 19. 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolu-

tion anticipée, l'assemblée générale règle, sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs, 

La nomination des liquidatenrs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
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attributions que durant le cours de la société et elle 
confère, notamment, aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quittis aux liquidateurs. Elle est présidée par 
les liquidateurs; en cas d'absence du ou des liquida-
teurs elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la société et d'étein-
dre son passif. 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales sont jugées 
conformément à la Loi et soumises à la juridiction 
des Tribunaux compétents de la Principauté de 
Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout action-
naire doit faire élection de domicile à Monaco -et 
toutes assignations et significations sont régulière-
ment délivrées à ce domicile. 

Pour le cas, tcutefoiS, oit l'Actionnaire 'aurait 
omis de faire élection de domicile en Principauté, 
les assignations et significations seront valablement 
faites au Parquet de Monsieur le Procureur Général 
prés la Cour d'Appc1 de Monaco. 

ART. 21. 
La présente société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
que les présents statuts auront été approuvés 

et la société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco, et le tout publié dans le Journal de MonacO; 

et que toutes les formalités. légales et administra-
tives auront été remplies. 

ART. 22. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbauX relatifs à, la constitution de la 
présente société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ot: d'un extrait de ces documents. 

II. — Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco en date du 18 janvier 1974. 

III. — Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation avec l'ampliation de 
l'Arrêté Ministériel d'autorisation sus-visé, a été 
déposé au rang des Minutes de M° J.-C. Rey, notaire 
sus-nommé, par acte du 1I février 1974 et un extrait 
analytique succinct sera adressé au Département des 
Finances. 

Monaco, le 15 février 1974. 

Lu FONDATEUR. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro, MONACO 

« CENTRE DE CYTOPATHOLOGIE 
E f D'ANATOMIE PATIMLOGIQUE » 

en abrégé « C.D.C. » 

(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
il Mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de Sou 
Excellence M. le Ministre d'État de la Principauté 
de Monaco, en date du 18 janvier 1974. 

I. — Aux termes de deux actes reçus, en brevet, 
les 31 octobre 1973 et 8 janvier 1974, par M° Jeari 
Charles Rey, Docteur en Droit, Notaire à Monaco, 
il a été établi, ainsi qu'il suit, les statuts d'une Société 
anonyme monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 

Forme de la Société 

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera 
régie par les lois de la Principauté de Monaco et les 
présents statuts. 

ART. 2. 

Dénomination sociale 

Cette Société prend la dénomination de « CEN-
TRE DE CYTOPATHOLOGIE ET D'ANATOMIE 
PATHOLOGIQUE » en abrégé « C.D.C. ». 

ART. 3, 

Siège social 

Le siège de la société est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la Prin-

cipauté sur simple décision du Conseil el'Adtninis-
tration, après agrément du nouveau siège par le 
Gouvernement Princier. 

ART. 4. 

Objet social 

La Société a pour objet : 

la recherche scientifique et l'étude de toute 
les techniques dans le domaine cytopathologique, 
de l'anatomie pathologique et le dépistage du cancer; 
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— la pratique des examens cytopathologiques 
pour établir un diagnostic etun traitement des mala-
dies humaines en général; 

-- l'exploitation scientifique des documents tissu-
laires, ,iconographiques, bibliographiques et statis-
tiques pour PenSeignement, la recherche et la lutte 
anticancéreuse, la participation et la recherche simi-
laire, ainsi que toutes autres recherches pouvant se 
rattacher à son objet; 

-- et, généralement, toutes opérations mobilières, 
immobilières ou financières se rattachant directement 
à l'objet ci-dessus. 

Toutefois, la Société s'interdit des actes autres 
que ceux ressortissant de la nomenclature des activités 
de biologie médicale ét, d'une, manière générale, 
toutes opérations de caractère commercial. 

ART. 5. 

Durée de la Société 

Sauf le cas de dissohition anticipée ou de proro-
gation décidée par l'Assemblée générale extraordi-
naire des Actionnaires, la durée de la Société est fixée 
à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date 
de sa constitution définitive. 

ART. 6. 

Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
MILLE FRANCS, divisé en MILLE ACTIONS de 
CENT FRANCS chacune de valeur nominale, à 
souscrire en numéraire et à libérer intégralement à la 
souscription. 

ART. 7. 

Forme des actions 

Les actions entièrement libérées sont nominatives 
ou au porteur, au choix de l'Actionnaire, à la condi-
tion, dans ce cernier cas, de satisfaire aux dispositions 
légales en vigueur relatives à cette forme de titre. 

Les actions de numéraire demeurent obligatoire-
ment nominatives jusqu'à leur complète libération. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à 
souches, revêtus d'un numéi.o d'ordre, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux 
administrateurs. L'une de ces deux signatures peut 
être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des déclara-
tions de transfert et d'acceptation de transfert, 
signées par le cédant et le cessionnaire ou le manda-
taire et inscrites sur les registres de la société. 

En cas de perte d'un certificat nominatif, l'Action-
naire doit en faire notification à la Société par lettre  

recommandée et faire publier une déclaration de 
perte dans le « Journal de 'Monaco ». Pendant un 
an à compter de l'insertion, l'Actionnaire ne peut 
demander le paiement d'aucun dividende. L'année 
expirée sans que le certificat ait été retrouvé, il est 
délivré à l'opposant tin duplicata du certificat égaré. 
Les frais de la procédure sont à la charge de l'opposant. 

En cas de perte de titres au porteur, les dispo-
sitions légales seront suivies. 

La société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les dividendes de toute actiôn nominative ou 
au parieur sont valablement payés au porteur du 
titre, s'il s'agit d'un titre nominatif ton muni de 
coupon, ou au porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les 
cinq ans de son exigibilité, est prescrit au profit 
de la société. 

Ani'. 8. 

Droits attachés à chaque action 

La possession d'une action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration 
et des assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque nain 
qu'il passe. 

Outre le droit de vote qui lui est attribué, chaque 
action donne droit à une part proportionnelle dans 
la prcpriété de l'actif social et elle participe aux béné-
fices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder un 
certain nombre d'actions pour exercer un droit, il 
appartient aux propriétaires qui ne possédent pas 
ce nombre de faire leur affaire du groupement d'actions 
requis. 

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
'naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action 
ou tous les ayants droit à n'importe quel titre, méme 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se 
faire représenter auprès de la société par une seule 
et .même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'appo-
sition des scellé§ sur les biens et valeurs de la société, 
ni en demander le partage ou la licitation. Ils sont 
tenus de.ssen rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l'assemblée générale. 

ART. 9. 
Libération des actions 

Le montant des actions émises à titre d'augmen-
tation de capital et à libérer en espèces est exigible 
dans les conditions arr8tées par le Conseil d'Admi-
nistralon. 
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Les appels de fonds sont portés à la connaissance 
des souscripteurs et Actionnaires quinze jours au 
moins avant la date fixée pour chaque versement, 
par un avis inséré dans le «Journal de Monaco » 
ou par lettre reconitnandée 

Tout retard dans le versement des sommes dues 
sur le montant non libéré des actions entrairiera, de 
plein droit et sans qu'il soit besoin de prbeèder à une 
formalité quelconque, le paieMent d'un intérêt de 
six pour cent l'an, jour pour jour, à partir de la date 
d'exigibilité, sans préjudice de PaCtion 'personnelle 
que la Société peut exercer contre l'Actionnaire 
défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues 
par la Loi. 

ART. 10. 

Adnrinistration 

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et cinq au plus, pris parthi 
les actionnaires et nominés par l'assemblée générale. 

ART. 11. 

Actions de _garantie 

Durant toute la durée de .leur mandat, les admi-
nistrateurs doivent être propriétaires chacun d'une 
action affectée à la garantie de sa gestion confor-
mément à la Loi. 

ART. 12. 

Durée des fonctions 

La durée des fonctions des administrateurs est 
de six années,  

Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 
l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour 
statuer sur les comptes - du sixième exercice et qui 
renouvellera. le Conseil en entier pour une nouvelle 
période de six années. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 13. 

Délibération du Conseil d';idministration 

Les Administrateurs sont convoqués aux séances 
du Conseil d'AdministratiOn par tous moyens, même 
verbalement. 

Le Conseil ne - délibère valablement que si la 
moitié au moins de ses membres sont présents. Les 
décisions sont prises à la Majorité-  des membres 
présents ou représentés. La :voix du Président de 
séance est prépondérante en cas de partage. 

Les procès-verbauk sont clresSés et les copies ou 
extraits des délibérations sont délivrés et certifiés 
conformément à la Loi. 

Il est tenu un registre do présence qui est signé 
par les Administrateurs participant à la séance 'du 
Conseil, 

ART. 14. 

Pouvoirs du Conseil d'Administration 

Le Conseil d'Administration aura les pouvoirs 
les plus étendus, sans limitation ni réserve, pour 
agir au nom de la société et faire toutes les opérations 
relatives à son objet. 

Toute limitation des pouvoirs du Conseil d'Ad-
ministration sera inopposable aux tiers. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou 
à un ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l'administration courante de la société et pour l'exé-
cution des décisions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la société, autorisés par 
le Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositai-
res et les souscriptions, avals, acceptations, endos ou 
acquits d'effets de conitnerce, doivent porter la signa-
ture de deux administrateurs, dont celle du Président 
du Conseil d'Adrninistration, à moins d'une déléga-
tion de pouvoirs, par le Conseil d'Administration, 
à un administrateur, un directeur ou tout autre man-
dataire. 

Aar. 15. 

Rémunération des Administrateurs 

Les Administrateurs recevront des jetons de 
présence ou des tantièmes fixés chaque année par 
l'Assemblée générale. 

Il peut également leur être alloué par le Conseil 
d'Administration des rémunérations exceptionnelles. 

Aar. 16. 

Commissaires aux comptes 

L'Assemblée générale nomme un ou deux commis-
saires aux comptes, conformément à la Loi !le 408 
du vingt janvier mil-neuf-cent-quarante-cinq. 

Atm 17. 

Assemblées d'Actionnaires 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale, dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture de l'exercice, par avis inséré dans le Journal 
de Monaco quinze jours avant la tenue de l'assem-
blée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera 
convoquée de la même faort et au délai de quinze 
jours au moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

Les Assemblées d'Actionnaires délibèrent dans 
les conditions prévues Par la Loi, 
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Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit dans 
un autre lieu précisé dans l'avis de convocation. 

Tout Actionnaire peut participer, personnellement 
ou par mandataire, aux assemblées sur justification 
de son identité et de la propriété de ses titres, sous la 
forme, soit d'une inscription nominative, soit du 
dépôt de ses titres au porteur aux lieux mentionnés 
dans l'avis de convocation; le délai au cours duquel 
ces formalités doivent être accomplies expire cinq 
jours avant la date de réunion de l'Assemblée. 

Les Assemblées sont présidées par le Président 
du Conseil d'Administration ou, en son absence, par 
un Administrateur spécialement délégué à cet effet 
par le Conseil. A défaut, l'assemblée élit elle-môme 
son Président. 

Les procès-verbaux d'assemblées sont dressés et 
leurs copies sont certifiées et délivrées conformément 
à la Loi. 

ART. 18. 

Année sociale 

L'année sociale commence le premier janvier 
et finit le trente-et-un décembre. 

Par exception, le premier exercice comprendra 
la période écoulée du jour de la constitution définitive 
de la Société jusqu'au trente-et-un décembre mil-
neuf-cent-soixante-quatorze. 

ART. 19. 

Répartition des bénéfices 

Tous produits annuels, réalisés par la société, 
déduction faite des frais d'exploitation, des frais 
généraux ou d'administration, y compris tous amor-
tissements normaux de l'actif et toutes provisions 
pour risques commerciaux, constituent le bénéfice 
net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti 
cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'ètre obligatoire lorsqu'il 
aura atteint une somme égale au dixième du capital 
social; 

le solde, à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Adminis-
tration, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un 
tantième aux administrateurs, d'un dividende aux 
actions, soit à la constitution d'un fonds d'amortis-
sement supplémentaire ou de réserves spéciales, soit 
le reporter à nouveau, en totalité eu en partie. 

ART. 20. 

Perte des trois/quarts du capital 

En cas de perte des trois-quarts du capital social, 
les administrateurs ou, à défaut, le ou les commis-
saires aux comptes, sont tenus de provoquer la réu-
nion d'une assemblée générale extraordinaire, à  

l'effet de se prononcer sur la question de savoir s'il 
y a lieu de dissoudre la société. 

La décision de l'assemblée est dans tous les cas 
rendue publique. 

ART. 21. 

Liquidation 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolu-
tion anticipée, l'assemblée générale r).gle, sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la lignidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère, notamment, aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par 
les liquidateurs; en cas d'absence du ou des liquida-
teurs elle élit elle-môme sen Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, 
môme à l'amiable, tout l'actif de la société et d'étein-
dre son passif. 

ART. 22. 

Co,ilestation.s• 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales sont jugées 
conformé-filent à la Loi et soumises à la juridiction 
des Tribunaux compétents de la Principauté de 
Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout action-
naire doit faire élection de domicile si Monaco et 
toutes assignations et significations sont régulière-
ment délivrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait 
omis de faire élection de domicile en Principauté, 
les assignations et significations seront valablement 
faites au Parquet de Monsieur le Procureur Général 
près la Cour d'Appel de Monaco. 

ART. 23. 

Constiffition définitive 

La présente société ne sera définitivement cons-
tituée qu'après 

que les présents statuts auront été approuvés 
et la société autorisée par Arrèté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco, et le tout publié dans le Jburnal de Monaco; 

et que toutes les formalités légales et administra-
tives auront été remplies. 
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ART. 24. 

Publication 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
et procés•verbaux relatifs à la constitution de la 
présente société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

Il. — Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco, en date du 18 janvier 1974. 

111. -- Les brevets originaux desdits statuts portant 
mention de leur approbation avec l'ampliation de 
l'Arrêté Ministériel d'autorisation ont été déposés 
au rang des minutes de Me 	Rey, notaire sus- 
nommé, par acte du 6 février 1974 et un extrait 
analytique succinct sera adressé au Département des 
Finances. 

Monaco, le .15 février 1974. 

LA FONDATRICE. 

Etude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit • Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro — MONACO 

«EIDER» 
Éléments Intégrés de Distribution 

d'Énergie Rayonnée 

(société anonyme monégasque) 

Conformément aux prescription de l'article 2 
de l'Ordonnance-Loi n° 340 du Il mars 1942 sur 
les Sociétés par actions, il est donné avis que les expé-
ditions des actes ci-après : 

1°) Statuts de la Société anonyme monégasque 
dénommée « EIDER » Éléments Intégrés de Distribu-
tion d'Énergie Rayonnée, au capital de 100.000 francs 
et siège social, n° 28, boulevard Princesse-Charlotte 
' Monte-Carlo, établis en brevet, par M° 	Rey, 
notaire soussigné, le 13 septembre 1973, et déposés 
au rang de ses minutes par acte du 30 janvier 1974. 

2°) 'Déclaration de souscription et de versement 
de capital faite par le fondateur suivant acte reçu le 
30' janvier 1974 par ledit M° J.-C. Rey. 

3°) Délibération de l'Assemblée générale consti-
tutive, tenue, au Siège social le 1" février 1974, dont 
le procès-verbal a été déposé, le môme jour, au rang 
des minutes du notaire soussigné, 

ont été déposées, le 8 février 1974. au Greffe 
Général des Tribunaux de la PrinCipatité de Mônaeo. 

Monaco, le 15 février 1974. 

Signé J.-C. REY. 

AVIS 

Faillite du Sieur Jacques MOLINIE, demeurant 
à Monte-Carlo, Europa Résidence, Place des Moulins. 

Les créanciers présumés de la faillite du Sieur 
Jacques MOLINIE, detneurant à Monte-Carlo, Eu-
ropa Résidence, place des Moulins, déclaré en état 
de faillite commune avec la dame Gisèle TROLLIET, 
commerçante exploitant un fonds de commerce 
dénommé « BEAUTÉ CLUB », Palais de la Scala 
à Mônte-Carlo, sont invités, conformément à l'ar-
ticle 463 du Code de Commerce Monégasque, à 
remettre au Syndic, Monsieur Roger Oreechia, 
Syndic de faillites, Liquidateur Judiciaire, 30, bou-
levard Princesse Charlotte, leur titre de créance 
accompagné d'un bordereau indicatif des sommes 
par eux réclamées. 

Cette remise devra avoir lieu dans la quinzaine 
de la présente insertion pour les créanciers domiciliés 
en Principauté de Monaco et dans le mais pour les 
créanciers domiciliéS à l'étranger. , 

Les créanciers qui désirent remplir les fonctions 
de contrôleur peuvent faire acte de candidature. 

Le Syndic : 
R. ORECCHIA. 

AVIS 

Suivant requête en date du 6 février 1974, Mon-
sieur Erio Lucio Aldo ENRILE et Mme Elise Charlotte 
PERON1, coiffeuse, son épouse, domiciliés et demeu-
rant ensemble « Les Abeilles », 7, boulevard °l'Italie 
à Monte-Carlo, ont sollicité l'autorisation du Tribunal 
en vue d'adopter le régime matrimonial légal moné-
gasque de la séparation de biens, au lieu de celui de 
la Communauté légale de biens qui régissait antérieu-
rement leurs rapports pécuniaires. 

Le présent avis est inséré conformément- 'a l'ar-
ticle 819 de la Loi n° 886 du 25 juin 1970. 

Le Gérant du Journal CEIAltLEg MINAZZOLL 
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